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etait complötement prolegee conlre les eclats d'obus et les shrapnels
qui eclataient ä l'interieur des ouvrages. Les bombes lancöes par la
batterie de mortiers des Roumains n'ont pas meme pu les entamer.

II n'existait pas a Plewna de casemates proprement diles en
magonnerie.

Un autre genre de construetion esl les lignes d'infanterie avec
baraques en terre. Elle se composent d'un fosse de communication
directement relie aux baraques et traverse suivant les besoins. Le
fosse a une largeur de 1 metre au fond et de 2,5 metres au sommet,
avec banquettes des deux cötes a 1,3k 1,5 metre; il protege une
hauteur de 2,2 k 3 metres. Les parois tiennent verticalement sans
appuis, gräce a la qualite du terrain. Le parapet a une epaisseur de
1,5 a 2 metres, le talus interieur est pilonne, il est en gönöral
pourvu de bonnettes en gazons ou en sacs a terre. Les logements, qui
ont leur entröe directement dans le fossö, sont des excavations rondes
ou rectangulaires de surfaces differentes, complötement enlerrees
dans les lignes soumises au feu direct et disposces un peu plus haut
dans les parties couvertes naturellement. Les parois sont nues ou re-
couvertes de clayonnages; la charpente est formee de bois ronds ou
de branehes ; la toilure esl en fascines sur lesquelles est appliquee
une couche de lerre de 0,5 metre.

Ils ne sont pas visibles ä distance, leur hauteur intörieure
n'ötant que de 1,8 metre, prise en grande partie dans le sol; ils
n'offrent ainsi pas de point de mire.

De petites cheminees en gazons evacuent la fumee; des meules qui
se trouvaient sur le sol indiquent que les grains de mais etaient
moulus et broyes sur place et en quelques instants la troupe sor-
tait des logements et etait dans la ligne de combat. (A suivre.)

SUR LA TAXE D'EXEMPTION MILITAIRE
La loi födörale du 28 juin 1878 et son reglement d'exöcution du 16

octobre 1878 ayant donnö lieu k quelques difficultös d'interprötation et
d'application, une consultation a ötö demandöe ä M. Stämpfli, ancien
conseiller födöral, qui l'a donnöe en ces termes :

Comme points de repere on a :

Message du Conseil födöral k l'Assemblöe födörale sur le troisiöme projel
d'une loi fedörale relativement ä la taxe militaire (23 avril 1878).

Rapporl de la Commission du Conseil des Etats sur ce projet du Conseil

födöral (21 mai 1878).
Proces-verbaux des discussions des deux Conseils sur la loi du mois de

juin 1878 (non imprimes).
Est soumis a la taxe militaire :

1* Tout citoyen suisse, en äge de servir, habitant la Suisse ou hors du
terriloire de la Confödöration, el qui ne fait pas personnellement son service

militaire:
2° Les ötrangers ötablis en Suisse pour autant qu'ils ne sont pas exemptös

par suite de traites, ou qui sont ressortissants d'un Etat, dans lequel
les Suisses ne sont astreints ni au service personnel ni au payement d'une
taxe militaire quelconque.
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Les Etats dont les ressortissants ne sont pas astreints ä payer la taxe,

ensuite des traitös internalionaux existants, sont les suivants :

L'Algörie, Baden, la Baviöre, la Belgique, Bröme, la France, la Grande-
Bretagne, la Hesse, l'Italie, Nassau, les Pays-Bas, l'Amörique du Nord,
la Confederation germanique du Nord, l'Autriche, la Prusse, la Saxe
(royaume), Saxe-Meiningen (duchö), Saxe-Weimar-Eisenach (grand-duchö),
Saxe-Gobourg-Gotha, le Wurtemberg.

Date du paiement de la taxe :

Le 1er fövrier de chaque annöe : Le domicile de celui qui est soumis
ä la taxe fixe, ce jour-lä, le droit de perception de la taxe et donne aux
Cantons le droit de toucher la moitiö de l'impöt.

Le versement du payement de la taxe en premiöre inslanco doit ötre
terminö au plus tard le 1er mai.

Les opörations de l'instance de recours cantonale vont jusqu'au 15 aoüt
au plus tard.

La perception de la taxe jusqu'au 1er döcembre.
Les comptes doivent ötre clos le 31 döcembre.
Pour la taxe de 1878, la date est fixöe au 15 octobre 1878 ; la taxe doit

ötre percue jusqu'au 31 mars 1879 et payöe k la Confödöration jusqu'au
1er mai.

Le droit de recours ä la Confederation

esl regle par l'art. 7 du decret.

Age oü commence l'obligation de payer la taxe.

La taxe doit ötre payöe k partir de l'annöe oü le contribuable a atteint
l'äge de vingt ans rövolus, et eile sera payöe jusqu'ä la fin de l'annöe oü
il aura quarante-quatre ans rövolus.

Les dispenses de la taxe militaire

sont suffisamment önumöröes dans l'art. 2 de la loi et n'ont pas besoin
d'autres explications.

Echelle de la taxe.

Pour ceux qui ne sont pas exemptös de la taxe par l'art. 2 de la loi,
l'öchelle suivante servira de guide pour le payement de l'impöt:

Taxe personnelle 6 francs.
Les contribuables sont en outre imposös suivant leur fortune et leurs

revenus.-
Le simple impöt annuel ne peut cependant pas döpasser fr. 3000.
L'expression « simple » impöt se trouve expliquöe par l'art. 8 de la

loi, qui dit que l'Assemblöe födörale a le droit d'ölever la taxe militaire
au double de son montant pour les annöes dans lesquelles la plus grande
partie des troupes de l'ölite est appelee ä un service actif. Elle peut donc
ölever la taxe personnelle de 6 francs ä 12 francs, et l'impöt maximal de
3000 ä 6000 francs.

Systeme d'augmentation.

Comme on l'a döjä indique plus haut, il se base sur la fortune nelte et
sur le revenu net.

A. Fortune nette.

Pour chaque 1000 fr. de fortune nette il sera payö la somme de 1 fr.
50; pour seulement fr. 1000 de fortune nelte on payera, outre la taxe



fr. 1.50 fr. 7.50
tun e nette » 15 » 21

» 0 » 150 » 156
» » » 750 » 756
» » » 1500 » 1506
» » » 3000 » (taxe

» » 50,000
» » 100,000
» » 200,000

7.50
15 — 21

150 — 156
750 756

1500 — 1506
30O0 3000
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personnelle de fr. 6, encore

pour fr. 10,000 de foi
» » 100,000 »

» » 500,000 »

» » 1.000,000 »

« » 2,000,000 »

fixe y compris les 6 fr.).
La fortune nette au-dessous de fr. 1000 n'entre pas en ligne de compte

pour l'augmentation.
B. Revenu net.

Pour chaque fr. 100 de revenu net, il sera paye la somme de 1 fr. 50 c.
Les premiers fr. 600 de revenus nels n'enlrent pas en ligne de compte.
Les premiers fr. 100 au-dessus de fr. 600 payent donc 1 fr. 50, ce qui

fait avec la taxe personnelle fr.
Pour fr. 1,000 de revenus nets »

» r> 10,000 » » » »

i) »

» »

» »

(taxe personnelle y comprise).

Exclusion de toute progression.
Dans les anciens projets de loi l'augmentalion de taxe n'ötait pas pro-

portionnelle, c'est-ä-dire que pour tant et tant de fr., 1000 de fortune nette,
et pour tant et tant de revenus nets on payait autant de francs d'impöt;
mais que pour les seconds fr. 1000 de fortune on comptait une augmentation

de 1 fr. 20 au lieu de fr. 1 ; pour les troisiömes fr. 1000, 1 fr. 50
d'augmentalion et'ainsi de suite. II en ölait de möme pour le revenu.

De cetle maniere, la taxe militaire serait allöe evidemment bien au-
delä du maximum fixö actuellement tant pour fr. 1,000,000 de fortune
nette que pour les revenus de fr. 100,000.

Le message du Conseil föderal et le rapport de la Commission du Conseil

des Etats disent donc aussi que cette progression a röellement contri-
buö au refus des anciens projets; c'est pourquoi ils renoncentä les mettre
sur le tapis.

Maniere speciale de compter la fortune.
Dans la fortune on comprend la fortune mobilierc et immobiliere apres

deduetion des dettes.
Ou ne decompte dorn-, pas seulement les dettes hypothöcaires, mais

encore les autres dettes personnelles.
Dans cetle prescription on ne peut conclure de quelle maniöre on

estime la valeur de la fortune mobiliöre, si c'est d'aprös le revenu ou
d'aprös la valeur venale.

La fortune reprösentöe par des bätiments agricoles et par des immeubles

apres döduetion des deltes hypothöcaires, ne sera imposöe que pour
les 3/, de la valeur vönale.

Les bäliments ruraux et aussi les maisons de campagne proprement
diles, de möme que les habitations ä la campagne, ne sont pas soumises
ä celte röduetion.

Dans le calcul de la fortune, on compte: « la moitiö de la fortune des
parents, ou, si ces derniers sont morts, celle des grands parents en
proportion du nombre des enfants, resp. des pelits-enfants, sauf le cas oü le
pöre fait lui-möme du service militaire ou paye la taxe militaire. »

Exemple: Un pere ou un grand pere ont cinq enfants, resp. petits-
eufants, avec fr. 100,000 de fortune de la part du pere ou du grand-pöre.
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Les fr. 100.000 payent pour fr. 50,000, ce qui fait pour chaque enfant
fr. 10,000. Le fils ou petit-fils qui doit payer la taxe est imposö pour ces
fr. 10,000.

maniere speciale de compter le revenu.
Dans le revenu net on comprend :

Le produit amenö par l'exercice d'un art, d'une profession, d'un
commerce ou d'une industrie. Cependant les döpenses faites en vue de ce
gain, ä l'exception des frais de mönage, ainsi que 5 °/0 du capital engagö
dans l'entreprise, sont döduites.

Une question n'est pas rösolue par ce fait. L'industrie agricole est-elle
aussi comprise dans ce calcul du revenu net? Pour les fermiers cela n'est
soumis ä aucun doute, mais c'est ä savoir si c'est le möme cas pour les
propriötaires qui exploitent eux-mömes leur terrain?

Delai de prescription.
Cela est döterminö par l'art. 11 de la loi, d'autres explications ne sont

donc pas nöcessaires.
II est arrivö de temps en temps que des contribuables revenant de

l'ötranger ou d'autres nouvellement döcouverts, ötaient astreints ä payer
des sommes assez considörables pour un certain nombre d'annöes.

Produit brut pour la Confederation.

Suivant la teneur de l'art. 14 de la loi, la Confödöration a droit ä la
moitiö du produit brut de la taxe militaire Les frais de perception sont
donc ä la charge des Cantons. Supposö que dans un Canton ils se monlent
ä 10 °/0 de la somme percue, et que cette derniöre soil de fr. 100,000, la
Confödöration recoit douc fr. 50,000 et le canton fr. 40,000. Si les frais
ötaient de 5 %> 'a proportion serait de fr. 50,000 conlre fr. 45,000: ä

20 °/0 fr. 50,000 contre fr. 30,000.
Les cantons ont donc tout intöröt ä procöder d'une facon öconomique et

c'ölait aussi le motif.
Destination

de la part de la taxe militaire que touche la Confödöration. En principe,
eile entre dans la caisse gönörale de la Confödöration.

Seulement l'art. 14 de la loi ajoute que :

L'Assemblöe fedörale fixera la somme qui devra ötre prise sur le produit

brut que recevra la Caisse födörale pour augmenter le fonds des
pensions militaires.

II faut esperer qu'une fois la chose reconstituöe, on donnera suite ä

cette belle idöe.

Droits de surveillance et de contröle

de la part de la Confödöration.
Ils sont fixös comme suit dans la loi et dans le röglement d'exöcution :

Droit de surveillance et de döcision pour tout ce qui concrne la taxe
militaire (art. 15 de la loi).

Droit de döcision sur les contestations entre cantons (art. 16 g).
Droit d'approbation des prescriptions rendues par les cantons (art.

17 g).
Examen du röle de perception, eventuellement de la rövision du registre

des contribuables par le bureau des contröles du Döpartemenl födöral
des finances (art. 11 du reglement d'exöcution.

Droit d'examen, en temps et lieu, de Ia part du Döpartement des
Finances — möme par des dölöguös — relativement ä l'exöcution de la loi
(art. 12 du reglemenl d'exöcution.
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Conclusion.

Nous sommes arrivös ä la fin de nos explications. Puissent-elles contribuer

ä amener une application juste et uniforme de la loi sur la taxe
militaire.

Berne, 4 novembre 1878. Dr Jaques Stjempli, avocat.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Sous date du 16 janvier courant, le Conseil föderal a liböre du service les officiers
ci-aprös qui en ont fait la demande pour cause d'äge ou qui n'ont pas cru devoir
conlinuer de servir :

Infanterie.
Colonels de Gingins-la Sarra, Aymon, ä la Sarraz; Hess, Rodolphe, k Zurich ;

Wynistorf, Jean, k Berne.
Lieutenants-colonels de Charriöre, Godefroi, ä Lausanne ; Murisier, Frederic,

k Vevey; Gmur, Roberl, ä Mols ; Zemp, Joseph, ä Gntlcbuch ; Ilaberlin. Henri,
ä Weinfelden ; Brunner, Guillaume, u Berne.

Major Favre-Bulle, L.-E., au Locle.
Cavalerie.

Capitaine Folietete, Jules, au Noirmont.
Premier-lieutenant Weber, Rodolphe, k Genöve.

Artillerie.
Lieutenants-colonels Roth, Adolphe, k Wangen s./A ; Stoffel, Antoine, ä Arbon ;

Major Schwarzenbach, Augusle ä Thalweil.
Capitaines Tschiffely, Frederic, ä Berne; Curli, Andre, ä Itezingen (Glaris);

Ducret, Jules, ä Charnex (Vaud).
Premier lieut. Mollel, Theodore, ä Aussersihl; Sturzenegger, Adolphe, ä Reute

(Appenzell).
Lieutenants Bos&hard, Henri, ä Hottingen ; Boucherles, Cösar, ä Lausanne ;

Reisser, Jean, ä Pully (Vaud).
Genie.

Major Butticaz, Charles, ä Lausanne.
Capitaines Gysi, Otto, ä Aarau ; Hottinger, Rodolphe, ä Zurich ; de Gugelberg,

Ulysse, k Mayenfeld.
Troupes sanitaires.

a. Medecins. Major Steiger, Alfred, k Lucerne.
Capitaines Gut, Joseph, ä Stans; Reynier, Ernest, ä Neuchätel; Schwerer, Ern., ä

Berne ; Jeanneret, Louis, ä la Chaux-de-Fonds ; Lang, Gotthilf, ä Sehaffnouse;
Keller, Alexandre, k Unter-Hallau ; Anker, Adolphe, ä "Fleurier; de Sloulz, Jules-
Ernest, ä Cenöve ; Forrer, Louis ä Marthalen ; Gubler, Jean, ä Turbenthal ; Gosse,
Hippolyte, ä Genöve ; Slähelin, Alfred, k Aarau ; Wunderly, Arnold, ä Fluntern;
Muller, Francois-Xavier, ä Bremgarten (Argovie); Volkert, Albert, k Hombrechti-
kon ; Dunant. Pierre-Louis, k Genöve ; Siegrist, Albert, u Bäle.

Premier-Iieulenant Renggli, Bernard, ä Sursee.
6. Pharmacien. Premier-Iieulenant Rehsteiner, Conrad, ä St-Gall.
c. Vötörinaires. Major Combe, Jules, ä Orbe
Capitaine Vetterli,'^Henri. k Frauenfeld.
Premier-lieutenant Studer, Godefroi, ä Nods (Berne).
Lieutenant Buhler, Leonard, ä Wald (Appenzell Rh.-Ext).

Troupes d'administration.
Capitaines Moor, Jean.'ä Innertkirchen ; Blumer, Jean-Rodolphe, k Glaris;

Canova, Edouard, ä Baierna; Broger, Jean-Baptiste, kAppenzell; Bersier, Charles-
Frederic, k Payerne; de Goumois, Guillaume, ä Bäle ; Ruber, Alois, ä Ebikon;
Bahnmeier, Christian, ä Schaffhouse ; Gatschet, Albort, ä Bienne; Ulrich, Henri, ä

Riesbach ; Kraft, Arthur, ä Berne.
Premiers-lieutenants Wehrli, Henri, ä Höngg; Kyburz, Rodolphe, ä Soleure.

Justice militaire.
Capitaine Dupraz, Auguste, ä Lausanne,
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